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SOUVENIRS

POÙR L'ORDRE- ET LA DECENCEj

QUI SERONT OESERVE'S DANS LA -

CHIA1MBRJE HAUTE

Du Parlement Provincial du Bas-Canada.

I. ES Membres du Conseil Législatif s'as- ordedat-le

seoiront suivant l'ordre prescrit par Sa C

Majesté. fi. - a

II. L'Orateur, lorsqu'il parle à la Chambre, doit (
toujours être découvert, il ne doit point ajourner
la Chambre ni faire aucune autre chose comme
l'organe de la Chambre, sans enavoir préalable-
nient obtenu le*tonsentement des Membres, excepté
les choses ordinaires concernant des Bills, et qui ont
coutume de se faire, aux quelles les Membres peu-
vent pareillement objecter, comme de présenter
un Bill- devant un autre, et telles choses semblae
bles. Et dans les cas de 'différence d'opinion entre
les Membres, on mettra la question, et si l'Ora-
teur veut parler sur quelque chose en particulier,
il doit aller à sa place comme un Membre,

III. Au comfnencement d'un Parlement, après
qe les prières auront été faites, et _ue_ l'Oruteur Iarlemeat.

auraprêté 1!errñëtpres irtTla~Loi, alors tous
les luerhbres dû Conseil Législatif présens pren-
dront et prêteront de la même manière le dit Ser-
ment, après quoi quelque Bill sera lu proformá. En-
suite l'Orateur fera rapport de la Harangue du Tr&-
ne, et alors le Comité des Prisilèges sera appointé ;

et


